
ACOLAS ( P r o s p e r ) . Angers 1855. — Notre camarade Acolas (Prosper), 
Ang. 1853-1858, est décédé, le 11 janvier 1928, à Aigurande (Indre), où il s'était 
retiré; sa mort a été une surprise, car, malgré son très grand âge, sa robuste 
constitution faisait  espérer qu'il avait encore de longs jours à vivre. 

Acolas (Prosper), né à Saint-Bonnet-Tronçay (Allier), en 1838, entra, en 1855, 
à l'École d'Arts et Métiers d'Angers et y accomplit ses trois années d'études. A 
sa sortie de l'École, en 1858, il se mit à la disposition des usines métallurgiques 
de La Caillaudière (Indre) pour y occuper le poste de chef  de fabrication;  onze 
ans après, en 1869, changeant d'orientation, il entra au service de la Compagnie 
française  du Centre et du Midi pour l'éclairage au gaz, qui lui confia  la direction 
des usines à gaz de Châteauroux et d'Issoudun. Il devait faire  toute sa carrière 
dans cette situation; il donna complète satisfaction  à sa Compagnie, qui l'appré-
cia et se rendit compte de sa valeur; il sut se faire  estimer par son personnel 
qu'il traita toujours avec bienveillance et aussi avec justice; c'est dire les regrets 
qu'il laissa dans ce milieu lorsqu'il prit sa retraite, en 1902, après trente-trois ans 
de services, pour se retirer à Aigurande. 

Entre temps, l'Alliance française  lui décerna sa médaille d'argent, en récom-
pense du dévoilement soutenu qu'il apportait à cette Société. 

Lors de l'Exposition industrielle qui eut lieu à Châteauroux, en 1888, il obtint 
le diplôme d'honneur de collaborateur. 

A Aigurande, où il n'avait que des amis, il exerça les fonctions  de conseiller muni-
cipal pendant douze ans; il était, de plus, administrateur du bureau de bienfaisance. 

Acolas était le bon Camarade, aimé et estimé de tous ceux qui l'ont connu, pour 
sa bonté, sa droiture et son esprit de justice. 

Ses obsèques ont eu lieu au milieu d'une affluence  fort  nombreuse, marquant 
ainsi toute la considération que la plus grande partie des habitants; d'Aigurande 
avait pour cet homme de bien. 

La palme funéraire  de notre Société d'Anciens Élèves, et les couronnes offertes 
par la Société lyonnaise des eaux et de l'éclairage et par le personnel de l'usine 

à gaz de Châteauroux, figuraient  en bonne place au cours de la cérémonie. 
Au cimetière, M. le Maire d'Aigurande, ami du défunt,  rappela en termes 

émus les qualités de M. Acolas et sa collaboration éclairée au conseil municipal. 
Il adressa à Mme Acolas et à la famille  les sincères condoléances du conseil muni-

cipal et de de la population tout entière. 
Notre Société, qui perd, en M. Acolas, un de ses vétérans qui lui fut  immuable-

ment fidèle  pendant cinquante-quatre ans, adresse, elle aussi, à la famille  de ce 
vénérable Camarade l'hommage de toute sa sympathie attristée. 

Communication transmise à la Société par Le camarade Boulanger (Ang. 1869) 


